
 
    Les déchets jetés dans votre poubelle 
           ▼ 

Ces déchets sont incinérés sans aucun tri préalable 
▼ 

Récupération de chaleur et d’électricité 
Récupération des métaux après incinération pour recyclage 

 
L’usine de Schweighouse s/M incinère les déchets de 220 000 

habitants et produit l’équivalent de la consommation domestique 
en chaleur de 10 000 personnes et en électricité de 22 000. 

Collecte et traitement de nos déchets : 
Le SMITOM de Haguenau-Saverne, syndicat chargé du traitement de vos 
déchets, dispose de plusieurs installations pour les traiter selon leur nature. 
Appliquer le traitement optimal à chaque déchet n’est possible que si les 
déchets sont triés à la source. 
Les déchets recyclables (papiers, verre, végétaux...) ou spéciaux (piles, 
DEEE, peintures…) doivent être déposés à la déchèterie ou aux conteneurs 
pour être envoyés vers une filière de traitement adaptée. 

 
Vous jetez vos déchets dans les conteneurs 

▼ 
Un tri très affiné des déchets permet d’acheminer chaque 

matériau vers l’usine de recyclage adaptée 
▼ 

Recyclage des plastiques (PEhd = Polyéthylène haute densité, 
PET = Polyéthylène téréphtalate, PP = Polypropylène) 
Recyclage des papiers, cartonnettes, briques 

Recyclage du verre 
 

En 2008, chaque habitant du SMITOM a trié 5,4 kg de 
flaconnages plastiques pour une consommation de 8 kg (moyenne nationale). 

 

Vous déposez vos déchets à la déchèterie 
▼ 

Chaque benne est envoyée vers un site de traitement 
adapté 

 
 

▼ 
Recyclage des 

papiers, cartons, 
plastiques, verre, 

bois, ferrailles, 
végétaux... 

▼ 
Incinération avec 

valorisation énergétique 
des déchets non 
recyclables mais 

incinérables 

▼ 
Enfouissement 
des déchets ni 
recyclables ni 
incinérables 


